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Décision du 14 avril 2008  

Commission nationale de réparation des 

détentions 

Rejet  

  

 

  

Demandeur : M. E... X.... 

  

 

  

REJET du recours formé par M. E... X..., contre la décision du premier président de la cour 

d’appel de Pau en date du 8 août 2007 qui a déclaré la requête de M. E... X... irrecevable 

LA COMMISSION NATIONALE DE REPARATION DES DETENTIONS, 

Attendu que, par décision du 8 août 2007, le premier président de la cour d’appel de Pau a 

déclaré irrecevable la requête présentée par M. E... X... en réparation de son préjudice à raison 

d’une détention provisoire de trois mois et vingt trois jours, effectuée du 10 décembre 2003 au 

1er avril 2004, pour des faits ayant donné lieu à une relaxe partielle ; 

Attendu que M. X... a régulièrement formé, le 1er août 2007, un recours contre cette décision 

pour obtenir l’allocation d’une somme de soixante mille euros, toutes causes de préjudice 

confondues ; 

Vu les articles 149 à 150 du code de procédure pénale ; 

Attendu qu’une indemnité est accordée, à sa demande, à la personne ayant fait l’objet d’une 

détention provisoire terminée à son égard par une décision de non-lieu, de relaxe ou 

d’acquittement devenue définitive ; que cette indemnité est allouée en vue de réparer 

intégralement le préjudice personnel, matériel et moral, directement causé par la privation de 

liberté ; 

Attendu que le demandeur fait valoir que, mis en examen des chefs d’agression sexuelle sur 

mineur, par ascendant, et violences volontaires ayant entraîné une incapacité totale de travail 

supérieure à huit jours, sur conjoint, il n’a été placé et maintenu en détention provisoire, 



jusqu’à sa mise en liberté, qu’en raison de la première de ces infractions, comme il ressort 

clairement, selon lui, des termes des différentes décisions rendues sur ce point par le juge des 

libertés et de la détention et par la chambre de l’instruction ; qu’il soutient que, dès lors qu’il a 

été relaxé du chef du délit d’agression sexuelle sur mineur, il apparaît que la détention 

provisoire subie par lui était totalement injustifiée ; 

Attendu que l’agent judiciaire du Trésor et l’avocat général concluent au rejet du recours, en 

relevant que l’infraction pour laquelle M. X... a été condamné était à elle seule de nature à 

fonder une décision de placement en détention provisoire d’une durée de quatre mois ; 

Attendu que, lorsqu’un demandeur, placé en détention provisoire du chef de plusieurs 

infractions, ne bénéficie d’une décision de non-lieu, de relaxe ou d’acquittement que pour 

certaines d’entre elles, la compatibilité entre les infractions dont il a été déclaré coupable et la 

détention provisoire subie s’apprécie en tenant compte de la durée maximale de la détention 

provisoire que la loi autorise pour l’infraction retenue ; 

Attendu qu’il ressort des pièces du dossier pénal que M. X... a été mis en examen puis placé et 

maintenu en détention provisoire des chefs d’agression sexuelle sur mineur, par ascendant, et 

violences volontaires, ayant entraîné une incapacité totale de travail supérieure à huit jours sur 

conjoint ; que, par jugement du tribunal correctionnel du 5 septembre 2006, devenu définitif, 

il a été relaxé pour le premier de ces délits et condamné, pour le second, à une peine de six 

mois d’emprisonnement avec sursis, assorti d’une mise à l’épreuve d’une durée de dix huit 

mois ; 

Attendu que le délit de violences volontaires ayant entraîné une incapacité totale de travail 

pendant plus de huit jours et commis sur la personne du conjoint, prévu et réprimé par l’article 

222-12 du code pénal, autorisait le placement en détention provisoire de M. X..., pour une 

durée de quatre mois, en application des articles 143-1 et 145-1 du code de procédure pénale ; 

que la détention provisoire subie par l’intéressé n’a pas excédé cette durée ; 

Attendu qu’il ne résulte d’aucune mention expresse des décisions successives du juge des 

libertés et de la détention et de la chambre de l’instruction, que ceux-ci aient entendu exclure 

de leur motivation, qu’il n’appartient pas à la commission d’interpréter les faits de violences 

volontaires sur conjoint dont M. X... a été déclaré coupable ; 

Qu’en conséquence, il y a lieu de rejeter le recours ; 

Par ces motifs : 

REJETTE le recours de M. E... X... 

  

 

  

Président : M. Breillat 

Rapporteur : M. Straehli 



Avocat général : M. Blais 

Avocat(s) : Me Camescasse ; Me Couturier-Heller 

 


